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Ville de Narbonne
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le 13 novembre 2025, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire, par convocation en
date du vendredi 07 novembre 2025

Sous la présidence de M. Bertrand MALQUIER
Présents :
M. Bertrand MALQUIER, Mme Sylvie  ALAUX, M. Alain VICO, Mme Evelyne RAPINAT, M. Jean-
Paul CESAR, Mme Sylvie  COUSIN, M. Yves PENET, Mme Florence VITASSE, M. Jacques PAIRO,
Mme Sophie PONS-PELOFY, M. Guy CLERGUE, Mme Yamina ABED, M. Claude LEBESSOU, Mme
Marie-Christine  PINET,  M.  Julien  CALMON,  Mme Christine  DAUZATS,  Mme Stéphanie  KAISER,
Mme Emma BELLOTTI, M. Xavier BELART, M. Serge KALPAKDJIAN, Mme Michelle MALLARD,
Monsieur  Patrick  BARDY, Mme Cyrielle  BOUISSET,  M.  Eric  PARRA, Mme Dominique  MARTIN-
LAVAL, Mme Rabiye MONTÖR, Mme Nathalie HUYNH-VAN, M. Jean-Claude JULES, M. Alexandre
GUENFICI,  Mme  Marie-Pierre  DUIN-MOYA,  M.  Florian  ROBIN,  M.  Vincenzo  GIARDINA,  M.
Nicolas SAINTE-CLUQUE, Mme Christine CARLESSO, M. Michel BASCOUL, M. Philippe CAZAL,
M. Mohamed MAZOUNI, Mme Virginie BIROCHEAU
Absents ayant donné procuration :
M. Jean-Michel ALVAREZ, M. Bruno BREHON
Absents :
Mme Anne-Marie BRETTE, Mme Viviane THIVENT, M. Yann RUDENT, M. Jean-François DARAUD,
Mme Milanka PETROVIC
Secrétaire de séance élu selon l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : Mme
Evelyne RAPINAT

OBJET : URBANISME - PREMIÈRE MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLAN 
LOCAL D'URBANISME (PLU) - MODALITÉS DE MISE À 
DISPOSITION DU PUBLIC

Sylvie ALAUX expose :

Dans le cadre du renouvellement de la concession de plage de Narbonne
Plage lancée par délibération municipale du 10 avril 2025, il a été constaté, en lien
avec les services de la DDTM, une erreur matérielle au règlement du PLU révisé
approuvé le 12 juin 2025.

En effet, la plage urbaine de Narbonne Plage est classée dans le PLU en
secteur  NL100  correspondant  aux  plages  et  ses  concessions  ainsi  qu’à  la  bande
littorale de 100 mètres. Mais le secteur NL100 recouvre des espaces remarquables et
caractéristiques du littoral, qualification qui ne doit concerner que le créneau naturel et
sa coupure d’urbanisation entre Narbonne Plage et Gruissan.

Cette plage urbaine doit  ainsi être classée en N100 correspondant aux
plages et ses concessions ainsi qu’à la bande littorale de 100 mètres situées en dehors
des  espaces  remarquables  et  caractéristiques  du  littoral  et  ce,  pour  permettre
l’attribution des lots de plage suivant la délibération du 11 septembre 2025 relative au
principe du recours à une délégation de service public pour la gestion des sous-traités
d’exploitation de la plage naturelle concédée.

La procédure de modification simplifiée prévoit une mise disposition du
public dans des conditions lui permettant de formuler ses observations avant d’être
soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article
L.2121-29,

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-45 à L.153-48
relatifs à la procédure de modification simplifiée du PLU,

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  12  juin  2025
approuvant le Plan Local d’Urbanisme de Narbonne,

Considérant  qu’il  est  opportun  de fixer  des  modalités  applicables à  la
modification simplifiée n°1 du PLU pour une rectification d’une erreur matérielle sur
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la plage urbaine de Narbonne Plage pour garantir l’information et la participation du
public,

Vu la commission préparatoire, je vous propose :
- de fixer les modalités de mise à disposition du public applicables à la

modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme comme suit :
• le projet de modification simplifiée ainsi que l'exposé de ses motifs

et,  le  cas  échéant,  les  avis  émis  par  les  personnes  publiques
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 seront mis à
disposition du public pendant une durée d’un mois ;

• le  dossier  sera  consultable  à  l’accueil  du  bâtiment  des  services
techniques municipaux (10 quai Dillon à Narbonne),  aux jours  et
heures habituels d’ouverture hors jours fériés et sur le site internet
de la commune : https://www.narbonne.fr/participation-du-public 

• le public pourra formuler ses observations sur un registre papier mis
à  disposition  à  l’accueil  du  bâtiment  des  services  techniques
municipaux (10 quai Dillon à Narbonne) et par voie électronique à
l’adresse suivante : PLU@mairie-narbonne.fr 

- de charger M. le Maire de mettre en œuvre lesdites modalités de la mise
à disposition ainsi que les mesures de publicité suivantes :
• mise en place d'un avis public précisant l'objet de la modification

simplifiée, les dates, le lieu et les heures auxquels le public pourra
consulter le dossier et formuler ses observations ;

• publication de l'avis en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département, et ce, huit jours au moins avant le début de la
mise à disposition du public ;

• affichage de l'avis sur fond jaune en mairie et dans les locaux des
services techniques municipaux et des mairies annexes et ce, huit
jours au moins avant le début de la mise à disposition et pendant
toute la durée de la mise à disposition ;

• mention de cet avis sur la page d’accueil du site internet officiel de
la Ville et insertion de l’avis sur la page dédiée à la participation du
public :  https://www.narbonne.fr/participation-du-public et ce,  huit
jours au moins avant le début de la mise à disposition et pendant
toute la durée de la mise à disposition ;

-  de  préciser  qu’à  l’issue  de  la  mise  à  disposition,  un  bilan  des
observations  sera  établi  et  présenté  au  Conseil  municipal  qui  en
délibérera et se prononcera sur le projet de modification simplifiée ;

- d’indiquer que la présente délibération sera notifiée au préfet, elle sera
affichée  pendant  un  mois  en  mairie,  mention  de  cet  affichage  sera
insérée  en  caractères  apparents  dans  un  journal  diffusé  dans  le
département et elle sera publiée sur le Géoportail de l'urbanisme ;

-  de  charger  M.  le  Maire  ou  son  représentant  légal  dûment  désigné,
d'exécuter  la  présente  délibération  et,  notamment,  de  signer  tout
document  de  type  administratif,  technique  ou  financier  relatif  à  ce
dossier.

Le conseil adopte par :
- 38 voix « Pour »
- 2 Abstentions
M. Philippe CAZAL, M. Mohamed MAZOUNI
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M. Le Maire
Bertrand MALQUIER
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